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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

3.2 RÉGLEMENTATION 

3.2.1 Consultation  

Publication d’un projet de règlement à la Gazette officielle du Québec pour consultation1 

Vous trouverez, ci-dessous, le projet de règlement suivant, en versions française et anglaise : 

- Règlement modifiant le Règlement sur les renseignements à fournir au consommateur. 

Ce projet de règlement a été publié dans la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 20 décembre 
2006 (138e année, n° 51).  

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours à compter de la publication à la Gazette officielle du 
Québec, au : 

Ministre des Finances 
8, rue Cook, 4e étage 
Québec (Québec) G1R 0A4 

Pour toute information relative à ce projet de règlement, vous devez vous adresser à : 

Monsieur Maurice Lalancette 
Directeur générale de l’encadrement et  
du développement du secteur financier 
Ministère des Finances 
8, rue Cook, 4e étage 
Québec (Québec) G1R 0A4 
Téléphone : (418) 646-7572 
Télécopieur : (418) 646-5744 
Courriel : m.lalancette@finances.gouv.qc.ca 

Le 5 janvier 2007 

                                                 
1 Diffusion autorisée par les Publications du Québec 
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3.2.2 Publication  

Aucune information. 

3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

3.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DES COURTIERS, CONSEILLERS, CABINETS ET LEURS 

REPRÉSENTANTS, AINSI QUE DES SOCIÉTÉS ET REPRÉSENTANTS AUTONOMES 

  

Aucune information. 

 

3.5 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.6 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET DÉCISIONS DISCIPLINAIRES 

  

Aucune information. 

 

3.7 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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